Le 4 juin 2001 



PAR COURRIEL ET TÉLÉCOPIE

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :  Demande d'intervention de ARC et FACEF dans le Dossier R-3463-2001 

Chère consoeur,

La présente fait suite aux rencontres techniques des 22 et 28 mai derniers dans le dossier en rubrique.  Nous tenons à confirmer notre accord général avec le contenu des lettres transmises par Me Allard de la SCGM faisant état des consensus établis lors de ces deux rencontres notamment en ce qui concerne les deux modifications proposées au projet de lignes directrices en vue de faciliter le fonctionnement du groupe de travail.

Quant au montant relatif aux frais des intervenants, nous tenons à préciser qu'il devrait être d'au moins 2 400 $ pour toutes les séances de travail, qu'elles soient de négociation ou d'information, l'expérience pratique ayant démontré que la différence dans le degré de préparation et d'implication pour les deux types de rencontres est vraiment minimale.

Compte tenu qu'il s'agit de la deuxième application du nouveau régime de réglementation incitative, nous sommes d'avis que la Régie devrait permettre au groupe de travail de procéder à ses travaux sur la base des lignes directrices proposées et amendées par consensus obtenu lors des réunions des 22 et 28 mai derniers.

Enfin, ARC et FACEF se réservent le droit d'intervenir sur tout autre enjeu qui pourrait être soulevé dans le cours du cheminement du présent dossier, notamment après le dépôt de la preuve détaillée du distributeur.

Finalement, la position de notre cliente quant aux demandes de l’ACIG vous parviendra sous peu.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

HS/lb

Cc :
Me J.B. Allard


Intervenants

